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Avis
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

Avis est donné, par les présentes, que la « Décision
concernant le Règlement sur les zones de pêche et de
chasse » dont le texte apparaît ci-dessous, a été adopté
par la Société de la faune et des parcs du Québec par sa
résolution n° 04-90 du 25 mars 2004, conformément à
l’article 84.1 de la Loi sur la conservation et la mise en
valeur de la faune.

Le secrétaire,
HERVÉ BOLDUC

Décision 04-90
Décision de la Société de la faune et des parcs du
Québec en date du 25 mars 2004

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1, a. 84.1 et 84.3)

CONCERNANT le Règlement sur les zones de pêche et
de chasse*

LA SOCIÉTÉ DE LA FAUNE ET DES PARCS DU QUÉBEC
DÉCIDE CE QUI SUIT :

1. Le Règlement sur les zones de pêche et de chasse
est modifié :

1° par le remplacement des annexes II, XV, XVIII,
XIX, XXI et XXII par les annexes correspondantes jointes
à la présente décision ;

2° par l’addition à la fin des annexes XXVI, XXVII,
XXVIII et XXIX jointes à la présente décision.

2. La présente décision entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le secrétaire de la Société de la faune
et des parcs du Québec,
HERVÉ BOLDUC

* La dernière modification au Règlement sur les zones de pêche et
de chasse édicté par le décret 27-90 du 10 janvier 1990 (1990, G.O. 2,
417) a été apportées par la décision 00-19 du 25 mai 2000 de la
Société de la faune et des parcs du Québec (2000, G.O. 2, 3333).
Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifica-
tions et Index sommaire », 2003, à jour au 1er mars 2003.

MAHEUXOD
Avis
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ANNEXE II
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ANNEXE XV
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ANNEXE XVIII
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ANNEXE XIX
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ANNEXE XXI
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ANNEXE XXII
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ANNEXE XXVI
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ANNEXE XXVII
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ANNEXE XXVIII
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ANNEXE XXIX
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